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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-210

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1054 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) - HÔPITAL

PRIVE DE THIAIS

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - HOPITAL PRIVE

DE THIAIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-210 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1054 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
- HÔPITAL PRIVE DE THIAIS
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HOPITAL PRIVE DE THIAIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1054 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL PRIVE DE THIAIS  
112  AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 
94320    THIAIS 
 
 

Finess PMSI : 940300445  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-210 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1054 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8357 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0020 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-211

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1055 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - POLYCLINIQUE

DIET VILLECRESNES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1055 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
POLYCLINIQUE DIETETIQUE DE 
VILLECRESNES  
8  BOULEVARD RICHERAND 
94440    VILLECRESNES 
 
 

Finess PMSI : 940300452  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8021 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0393 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9982 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-211 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1055 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - POLYCLINIQUE DIET VILLECRESNES

10



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-209

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1056 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

DR BOYER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-209 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1056 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU DR BOYER
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1056 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU DOCTEUR BOYER  
17  RUE DE L EGLISE 
94190    VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
 
 

Finess PMSI : 940300502  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU DR BOYER
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,4432 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0347 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-209 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1056 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU DR BOYER
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-212

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1058 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - SA NOUVELLE

CLIN LA CONCORDE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-212 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1058 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - SA NOUVELLE CLIN LA CONCORDE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1058 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
SA NOUVELLE CLINIQUE LA CONCORDE  
90  RUE MARCEL BOURDARIAS 
94140    ALFORTVILLE 
 
 

Finess PMSI : 940813090  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-212 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1058 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - SA NOUVELLE CLIN LA CONCORDE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1009 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0353 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-212 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1058 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - SA NOUVELLE CLIN LA CONCORDE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-237

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1059 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE D

ENNERY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-237 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1059 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE D ENNERY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1059 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE D'ENNERY CERGY PONTOISE  
AVENUE GASTON DE LEVIS 
95000    CERGY 
 
 

Finess PMSI : 950150011  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-237 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1059 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE D ENNERY
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1846 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0685 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-237 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1059 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE D ENNERY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-243

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1060 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CSS BELLOY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-243 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1060 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS BELLOY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1060 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE BELLOY  
13  RUE DU GENERAL LECLERC 
95270    BELLOY-EN-FRANCE 
 
 

Finess PMSI : 950300087  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-243 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1060 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS BELLOY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9049 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0599 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-243 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1060 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS BELLOY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-240

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1061 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN

LE PONT

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-240 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1061 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LE PONT

23



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1061 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KORIAN LE PONT  
27  RUE DE VILLENEUVE 
95870    BEZONS 
 
 

Finess PMSI : 950300103  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-240 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1061 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LE PONT
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0684 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0612 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-240 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1061 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LE PONT
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-236

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1062 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN

MIRABEAU MONT D EAUBONNE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-236 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1062 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN MIRABEAU MONT D EAUBONNE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1062 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MIRABEAU MONTD'EAUBONNE  
37  AVENUE DE PARIS 
95600    EAUBONNE 
 
 

Finess PMSI : 950300152  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-236 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1062 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN MIRABEAU MONT D EAUBONNE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2710 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0878 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-236 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1062 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN MIRABEAU MONT D EAUBONNE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-235

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1063 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU

CHÂTEAU D HERBLAY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-235 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1063 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU CHÂTEAU D HERBLAY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1063 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU CHATEAU D'HERBLAY  
50  RUE DE PARIS 
95220    HERBLAY 
 
 

Finess PMSI : 950300194  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-235 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1063 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU CHÂTEAU D HERBLAY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1024 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0466 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-235 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1063 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU CHÂTEAU D HERBLAY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-244

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1064 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE

NORD PARISIEN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-244 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1064 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE NORD PARISIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1064 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN  
3  BOULEVARD DE LATTRE DE TASSIGNY 
95200    SARCELLES 
 
 

Finess PMSI : 950300277  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-244 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1064 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE NORD PARISIEN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3015 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0144 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-244 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1064 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE NORD PARISIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-241

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1065 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

MEDICALE DU PARC

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-241 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1065 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE DU PARC
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1065 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MEDICALE DU PARC  
23  RUE DES FRERES CAPUCINS 
95310    SAINT-OUEN-L'AUMONE 
 
 

Finess PMSI : 950300301  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-241 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1065 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE DU PARC
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3426 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0484 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-241 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1065 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE DU PARC
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-242

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1066 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même art - CRF CHAMP

NOTRE DAME

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-242 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1066 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même art - CRF CHAMP NOTRE DAME
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1066 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
CHAMP NOTRE DAME  
46  RUE DE L EGLISE 
95150    TAVERNY 
 
 

Finess PMSI : 950300327  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-242 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1066 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même art - CRF CHAMP NOTRE DAME

39



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0252 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1186 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-242 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1066 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même art - CRF CHAMP NOTRE DAME
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-239

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1067 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

SOURCES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-239 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1067 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES SOURCES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1067 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES SOURCES  
6  AVENUE DE LA TERRASSE 
95160    MONTMORENCY 
 
 

Finess PMSI : 950300376  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-239 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1067 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES SOURCES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0376 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0349 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-239 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1067 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES SOURCES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-245

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1068 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE

PSY STORS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-245 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1068 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE PSY STORS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1068 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
MAISON DE SANTE PSYCHIATRIQUE DE 
STORS  
3  RUE XAVIER BICHAT 
95520    OSNY 
 
 

Finess PMSI : 950310029  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-245 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1068 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE PSY STORS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9435 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2454 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-245 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1068 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE PSY STORS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-238

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1069 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L

OSERAIE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-238 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1069 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L OSERAIE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1069 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE L'OSERAIE  
4  RUE ALEXANDER FLEMING 
95520    OSNY 
 
 

Finess PMSI : 950420042  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0287 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0283 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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